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Provlnce de Ouébec
Munlcipatité de Saint-Ferréo[-l.es-Nei.oes

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE EXTRAoRDINAIRE DU coNsEtL DE LA MUNtctpALtrÉ
DE SA|NT-FERRÉOL-LES-NE¡cEs, TENUE DANS L'ANcIEN HôrEl óe úLiÉ, ää, nue or
L'ÉcLrsE, LE 27 MARs 2023, 

^ 
2oHr.5, sous LA pn¡srderucE DE MADAME N4ÈLANr¡

ROYER-COUTU RE, MAI RESSE.

Sgnt .présents : Mesdames Camitte Nadeau et MéLani.e Royer-Couture et messleurs
claude Leclerc, Eric Ennis, stéphane Racine et vincent Vitlemure.

lnvité : Monsleur François Drouin, dlrecteur générat.

Absent avec motivation : Monsieur Marc Magny.

Secréta ire d'assembtée : M onsleu r M a rtin Leith, g reffler-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutièrement constltuée par [a prési.dente.

lI est proposé par monsleur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du consei[ munici.pal. acceptent l'avis de convocatlon, avec les
corrections apportées (retrait du point 3 trésorerie et 4.L.L.5 207, rue du Faubourg).

Considérant que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis
au règtement sur les plans d'imptantatlon et d'intégrati.on architecturate;'

Considérant que ces demandes rencontrent les objectifs et les crltères du règLement
sur tes PllA;

Considérant que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage
#L5-674;

Consldérant que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, le 2]- mars 2023, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par madame Camitle Nadeau et unanimement résotu ;

Que Les consellters municipaux accordent un permis de construction pour les projets
sulvants :

Recommandatlons
ccu

23-25

23-26

23-28

23-29

23-3L

Type de demande

Rénovation résidence unifamitia te

iso[ée
Rénovation résldence unifamitiale

lso[ée
Ag randlssement résidence

unifamltiale lsolée
Constructlon résldence unifamitiate

iso[ée
Construction bâtiment accessoire

Adresse

24, rue Jean-Larose

8, rue du Sommet

l-35, rue des Granges

5, rue Renaud

27, rue Fourchue

Des conditlons particutières sont exigées pour les permls suivants :

Ouverture de
[a séance

Rés. #23-206
Avis de
convocation

Rês. #23-207
Permls PllA

10L9



ou
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8, rue du Sommet : que [a terrasse en façade soit en bois de couleur naturelle
(structure, poutres, garde-corps, plancher) alnsl que [a sortie en cours latéraI
gauche (structure, ptancher, escatiers, poutres, garde-corps).
l-35, rue des Granges: que [e voisin dépose une demande de permis pour
effectuer les mêmes travaux en façade du bâtiment princlpal.

lI est proposé par monsieur Claude Leclerc et appuyé par monsleur Stéphane Raclne et
unanimement résotu;

Que [e consell municipal adopte [e règlement numéro 23-833 retatif à [a démolition
d'immeuble patrimonial. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[
y était retranscrit au [ong.

La période de questions débute à 2OhL7 et se termine à 20h22

Levée de [a séance à 20 heures 22.

Mé[anie Royer-Couture, mairesse

I sorrer

a

a

Rés. #23-208
Adoption
Règlement
23-833 relatlf
àta
démo[tion
d'[mmeuble
patrlmonial

Période de
questions

Fin de [a
séance

L020


